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MEDECINE DE CATASTROPHE:
LE METIER ET L'ETRE

Michel Roulet

Resume

L 'auteur nous parle ici de son experience de medecin pediatre intervenant
dans les situations de catastrophes II presente les principes ethiques qui
regissent les interventions humanitaires sur le terrain Au travers de divers
exemples, il met en avant les difficultes et les risques specifiques ä son metier.

Medecin pediatre, mon savoir en ethique humanitaire s'est mis en place
tout au long de mes multiples missions en zones de catastrophe dans plus de

vingt-cinq pays, dont Haiti - pays auquel je me refererai souvent dans ce texte
Je vais done essayer de vous faire partager mon experience de terrain.

Vous ne vous en souvenez vraisemblablement pas, mais le 12 janvier
2010 etait un magnifique jour d'hiver. Heureux et fatigue apres une splendide

journee de ski de fond, je somnolais devant la television quand j'entendis qu'un
tremblement de terre venait de secouer Haiti. Les premieres images montraient
une epaisse poussiere jaunätre s'elevant du centre de la ville de Port-au-Prince.
Au cours des heures suivantes, le nombre de victimes augmentait melucta-
blement. Connaissant bien cette ville, je savais qu'une catastrophe humanitaire

majeure venait de frapper sa population. 11 etait temps de prendre contact
avec l'equipe medicale du Corps suisse d'aide humanitaire de la Direction du

Developpement et de la Cooperation et de preparer mes bagages.

Troisjours plus tard, nous etions ä Port-au-Prince dans une ville entierement
devastee - avec des corps entasses ä chaque com de rue comme des steres de

bois. Une affreuse odeur sucree de cadavres en decomposition nous prenait ä la

gorge. Pour comphquer encore les choses, de nombreux coups de feu retentis-
saient ä nos oreilles Nous avions le sentiment d'etre arrives en enfer.

Moins de 12 heures apres notre arrivee, nous operions nos premiers enfants
blesses sous les banamers et procedions aux premiers accouchements et aux

premieres cesanennes. Les jours suivants, nous montions en puissance et apres
une dizaine de jours, nous avions un bloc operatoire et un hopital pediatnque
certes simples, mais fonctionnels.

Une catastrophe humanitaire est un evenement inopine et inhabituel,
survenant brusquement et frappant une collectivite humaine. C'est egalement
un evenement de grande ampleur, avec plusieurs milliers de victimes et qui
entraine des degäts importants, tant au point de vue humain que materiel Elle
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est dite majeure lorsque la riposte pour essayer de corriger ses effets nefastes est
totalement depassee De telles catastrophes humanitaires majeures ont souvent
lieu aujourd'hui en terrains ä hauts nsques d'agressions, de viols et d'enleve-
ments - aussi bien pour les victimes survivantes que pour les sauveteurs

Dans de telles situations humaines extremes, chaotiques et souvent sans
foi ni loi, pas le temps de beaucoup reflechir II faut avoir bien en tete trois

pnncipes humanitaires fondamentaux humamte, impartiality et mdependance
Le principe d'humamte renvoie ä Yalterite et ä cette conscience humaine

qui, empreinte d'empathie pour la souffrance de Lautre, guide le geste de

solidarity. C'est aussi faire son travail medical en respectant la dignite de

Lautre et en assurant sa protection II comprend aussi les pnncipes de bienfai-
sance et de non-malfaisance

Le principe d'impartiality est lä pour affirmer que la reponse humani-
taire est une reponse adaptee aux besoms expnmes par la population victime
survivante et non pas adaptee aux besoins constates par les sauveteurs Cette

reponse doit etre juste et independante de toute autre consideration, notamment
nationale, raciale, de genre, rehgieuse, ideologique, partisane. Comme a dit
Louis Pasteur, «Je ne te demande pas quelle est ta race ou ta religion, je te

demande quelle est ta douleur »1

Le principe d'independance est, quant ä lui, evocateur de liberte pour les

sauveteurs, qu'elle soit dans 1'initiative, les moyens utilises ou Paction entrepnse
Apres cette minute de theone sur ces trois pnncipes fondamentaux,

auxquels j'essaie d'adherer lors de mes missions humanitaires, ll est temps
de passer ä une approche plus pratique Bien que cela puisse paraitre preten-
tieux au premier abord, je parlerai des ä present ä la premiere personne pour la

simple raison que mes propos n'engagent que moi D'ailleurs que pourrais-je
faire d'autre puisqu'il n'existe pas et n'existera jamais ä mon avis d'ethique
humanitaire universelle 7

Les victimes d'une catastrophe humanitaire majeure civile ou mihtaire - soit
les blesses, les disparus et les morts, mais aussi la population victime survivante

- sont presque exclusivement des civils et pour pres des deux tiers d'entre
eux des femmes enceintes, des meres allaitantes et des enfants en bas age

En tant que medecin humanitaire, je vise non seulement ä apporter I'aide
medicale la meilleure possible aux victimes et ä la population survivante - c'est

ma preoccupation majeure -, mais aussi ä temoigner pour leur conferer une
forme de protection en attirant sur elles l'attention de l'opimon publique

Apporter l'aide medicale la meilleure possible sous-entend un haut savoir-
faire, en d'autres termes une bonne connaissance de son metier de base - la

pediatne en ce qui me concerne En plus, ll est indispensable d'avoir une bonne

1 Cite par F Chague lors de sa presentation du 31 octobre 2002 a la Faculte de

medecine de Dijon sur les «Problemes ethiques poses par Faction des ONO» Le texte
de la conference est disponible sur le site web du PUANS (Projet Humanitaire Afrique
Nord Sud) http //www phans asso fr. rubrique «historique» (derniere consultation le

27 02 2014)



MEDECINE DE CATASTROPHE 81

connaissance de la medecine de catastrophe - ä noter que cela est malheureusement

ignore de tres nombreux confreres imbus de leur savoir dit de «developpes».
En Hai'ti, durant les dix premiers jours, sans examens sanguins, sans radiologic,

sans banque de sang, nous etions ä mille lieux de faire une pediatne
suisse classique. Ceci ne signifie de loin pas que nous avons improvise. Nous
avons suivi les regies d'une pediatne de catastrophe bien codifiee, en parti-
culier par l'OMS.

Aujourd'hui, la grande majorite des intervenants en zones de catastrophe
suit la Charte humanitaire et les normes minimales ä respecter lors des
interventions de catastrophes2 dz l'lnter-Agency Standing Committee (IASC). Dans
notre jargon, on parle des cnteres SPHERE. Cette norme est d'ailleurs souvent

imposee - je dis bien imposee - par les bailleurs de fonds mstitutionnels, tel

par exemple qu'ECHO - l'office humanitaire de la Communaute europeenne.
Vous voyez que le principe d'independance cite ci-dessus est dans ce cas
bafoue. L'mfluence des bailleurs de fonds devient de plus en plus forte et cela

nous pose reellement un probleme. Je suis de I'avis que les organisations non
gouvernementales ne doivent pas devemr de simples prestataires de service
Aux normes imposees, les organisations non gouvernementales preferent une
demarche de qualite. En effet, la normalisation fait courir le risque de «se bien
conduire», plutöt que de «bien penser» les actions.

Malheureusement, la multiplication des acteurs de l'aide humanitaire au

cours de ces dix dernieres annees ne s'est pas faite forcement en termes de

qualite et de serieux. Lors du tremblement de terre d'Hai'ti de 2010, ll a ete

constate de trop nombreux actes medicaux mal indiques et/ou mal executes.
En reaction, sous l'impulsion de la Confederation suisse, la certification des

organisations non gouvernementales agissant en zones de catastrophe dans le

domaine de la sante se met doucement en place, sous l'egide des Nations Umes.
Une fois ces competences en medecine de catastrophe assurees, ll reste

encore ä developper beaucoup d'autres savoirs dans des domaines tres varies,
tels que la nutrition, l'eau, l'assamissement, les abris, la protection sociale,

etc., et ce n'est pas ä la Faculte de medecine que vous aurez appns une telle

approche holistique de 1'Homme.
Les besoms essentiels d'un etre humain dans les jours qui suivent une

catastrophe humanitaire majeure sont dans l'ordre de boire, de s'alimenter, de

s'habiller, de s'abriter, de se laver, etc. Un autre besom vital, malheureusement

souvent oublie par les sauveteurs, est celui de la protection des victimes. Ce

dont souffrent le plus les victimes lors de catastrophes humamtaires majeures,
c'est de Eabsence de protection. Dans les quatre ä cinq premiers jours de

fonctionnement de notre höpital pediatnque de fortune ä Port-au-Prince, nous

avons enregistre le viol de deux fillettes blessees et plusieurs enlevements

d'enfants hospitalises. Le principe d'humamte cite ci-dessus volait en eclat,

parce que, dans le chaos regnant, ll avait ete temporairement laisse de cote.

2 La charte est disponible sur Internet ä I'adresse www.spherehandbook.org/fr/
la-charte-humanitaire (derniere consultation le 27.02 2014)
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Je vous ai dejä cite les trois principes humamtaires fondamentaux:
humamte, impartiality et independance. II y en a bien sür encore beaucoup
d'autres ä respecter, tels que la neutrality par exemple. Pas toujours facile
Comment rester «neutre» lorsque vous etes en mission dans la bände de

Gaza dans les dermers jours de la guerre «Plomb durci» en janvier 2009 et

que vous voyez les degäts disproportionnes sur les civils faits par une armee
reguliere Un autre principe est la transparence. A ce propos, souvenez-vous
de la triste histoire en 2007 de l'orgamsation non gouvernementale franpaise,
L'Arche de Zoe, qui a tente d'enlever en toute lllegalite des enfants tchadiens

pour adoption en France. Un autre principe est la redevabilite envers non
seulement les donateurs, mais aussi les beneficiaires. Dans ce domaine, il y
a encore beaucoup de travail ä faire, car les victimes n'ont pas ä l'evidence
d'«ombudsman» ä qui aller se plaindre en cas de mauvais traitement.

Une activite bien particuliere qui nous pose de seneux problemes ethiques
et moraux, c'est le triage. En fonction du personnel et des moyens ä disposition,
toujours insuffisants par definition dans une catastrophe humanitaire majeure,
il nous arrive parfois de nous abstemr de traiter une victime. Nous parlons
alors d'ethique des moyens. Ce fut le cas ä trois reprises en Hai'ti sur plus de

800 enfants pris en charge. Nous n'avions pas les competences et les moyens
de les traiter et nous n'avions pas la possibility dans le chaos ambiant, de les

transferer ä une equipe medicale plus performante. Trier, dans ces trois cas,
c'etait les condamner ä mort Un soignant normalement constitue ne peut pas
prendre seul une telle decision. Aussi nous avions fixe que tout triage devait se

faire ä trois soignants experiments et que les trois devaient etre du meme avis.
II etait aussi tenu compte dans la mesure du possible de l'avis de la personne
accompagnant l'enfant. Nous avons pratique de meme pour toute decision

grave, telle que l'amputation d'un membre.
Je me souviens de ce petit garpon de deux ans, amene par son tres vieux pere

apres plus de cinq jours de marche sans avoir requ la moindre aide en chemin. II
fallait sans aucun doute possible l'amputer de son avant-bras droit, mais nous
etions tres hesitants, tellement son etat general etait mauvais. II etait hautement

septique et nous pensions qu'il allait mourir sur table. Devant Tinsistance du

pere, nous Tavons ampute en debut de soiree, et cela dans des conditions de

secunte tres aleatoires pour Tequipe. Le lendemain ä midi,je le voyais manger
sa bouilhe de la main gauche avec une cuillere, comme si de nen n'etait.

En decembre dernier, je me trouvais ä Juba, la capitale du Sud Soudan,
face ä plusieurs centames d'enfants des rues maltraites, exploits, violes. Tous

sniffaient de la colle, le goulot d'une bouteille en plastique de Coca Cola coince
entre leurs dents supeneures. Que faire si on pense ethique communautaire
Rien. Leur cerveau est irremediablement lese et lis sont ä jamais perdus pour leur

communaute. Que faire si on pense ethique individuelle Un minimum. II s'agit
en particuher de leur assurer une protection minimale et, autant que possible, une

mort digne, car malheureusement un grand nombre d'entre eux vont mourir tres

jeunes. Nous avons choisi cette option et, ces jours memes, nous ouvrons avec
Terre des hommes une petite delegation ä Juba. Pourquoi une activite minimale,
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me demanderez-vous Tout simplement parce que les bailleurs de fonds sont
malheureusement tres peu enclins ä soutenir une telle activite.

En tout debut de presentation, je vous ai dit qu'etre un medecin humam-
taire, c'est non seulement apporter l'aide medicale la meilleure possible aux
victimes, mais aussi temoigner pour leur conferer une forme de protection.

Temoigner fait partie integrante de notre metier. Comme l'ont dit Andre
Glucksmann et Thierry Wolton: «Par quelle penible perversion en vient-on
ä interdire ä ceux qui soignent de temoigner et ä ceux qui temoignent de

soigner ?»3. C'est un sujet difficile, car tout Part est de ne pas aller trop loin
pour ne pas se faire jeter dehors par les autontes du pays d'intervention. En

plus de temoigner dans les medias avec une certaine retenue, nous sommes ä

Terre des hommes proactifs au niveau duplaidoyer. Nous etablissons un contact
etroit, repete et insistant avec les autontes sanitaires et pohtiques locales pour
les mettre face ä leurs responsabilites, pour leur parier non pas de sante, mais
de droit. Comme l'ecole, la sante est un droit que 1"Etat a le devoir d'assumer.

Toute action humamtaire presente des nsques - je ne parle pas ici des

nsques pour les sauveteurs, mais de ceux lies ä Paction elle-meme.
Un risque indeniable est le proselytisme. A ce propos j'aime bien cette

pensee de Jomo Kenyatta, le pere de i'independance du Kenya.
«Quand les Blancs sont arrives, nous avions les terres, lis avaient la Bible,

lis nous ont appris ä pner les yeux fermes. Quand nous les avons rouverts, nous
avions la Bible, ils avaient les terres.»4

Apres le glaive et le goupillon, certains peuples auraient-ils raison de se

mefier du bistouri Autrement dit, auraient-ils raison de se mefier du risque
que nous importions notre mode de vie, notre medecine occidentale - medecine

tres peu preventive et tres coüteuse

Aujourd'hui, saufsituation exceptionnelle - par exemple dans les premieres
semaines qui suivent une catastrophe humamtaire majeure -, ll est exclu d'etre
en substitution, de faire ä la place des autontes sanitaires et des soignants
locaux. La substitution empeche l'autonomisation des systemes de soins

locaux, entre en concurrence avec eux et entretient un trafic des medicaments.
C'est un frein au developpement

Au Burkina Faso, j'ai travaille etroitement avec le Dr Pierre Yameogo,
dans son hopital sans eau courante, souvent sans electncite, avec un labora-
toire plus qu'elementaire et sans radiologie. Excellent medecin praticien, ll fait
actuellement un master en sante publique ä Geneve et travaille au Mimstere
de la Sante du Burkina Faso L'occasion revee pour moi de lui faire visiter
le CHUV, tout en decidant de mamere deliberee de lui montrer les activites
les plus complexes. Nous avons alors passe aux soins intensifs adultes, au

bloc operatoire en salle de neurochirurgie et finalement en radiologie, voir les

scanners et autres 1RM. Ä la sortie du CHUV, ll m'a dit tout de go «voilä le

type de medecine qu'il ne faut surtout pas que l'on developpe dans mon pays.»

3 A Gi ucksmann, Tu Woi ion. Silence, on tue, Paris, Grasset & Fasquelle, 1986, p. 11.
4 Cite par F. Chaguf, art cit.
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Un autre risque est celui d'une mgerence culturelle. II faut constamment
garder ä 1 'esprit que les populations que nous tentons d'aider ont survecu sans

nous et ont leurs propres mecanismes de resilience, ont leur propre culture
et leurs habitudes culturelles, leurs propres modes de vie. Par exemple, que
faisons-nous quand nous imposons ä des refugies de manger une infecte
bouillie faite de cereales, d'huile et de sucre Et faisons-nous autre chose ici
en Suisse, quand nous imposons aux requerants d'asile deboutes de ne manger
que des repas froids et, pire, tous les jours, des Sandwichs au thon Encore
heureux que nous ne leur refihons pas des Sandwichs au jambon

Dans un tel cas, on manque clairement au principe d'impartialite, qui est

lä pour affirmer que la reponse humanitaire est une reponse adaptee aux besoins

exprimes par la population victime et non pas ä ceux imagines par les sauveteurs.

Un autre risque est bien sür Vmgerence politique. C'est un probleme
complexe dont je ne parlerai pas ici Sauf un point. Qu'est-ce aujourd'hui que la

souverainete nationale, alors qu'elle est bafouee par l'OMC, le FMI et la Banque
mondiale Pensez ä la Grece et, plus recemment, ä Chypre, pays mis sous tutelle

par la Commission europeenne. Avec l'ingerence politique, on n'est plus dans

l'aide humanitaire, mais dans Vintervention humanitaire. Cette dermere masque
le plus souvent des objectifs moins avouables, tels que des interets economiques
et geopohtiques. A mon humble avis, elle ne peut avoir lieu que sous l'egide de

l'ONU, aussi imparfaite soit-elle, avec son Conseil de secunte issu de la Seconde

Guerre mondiale et ignorant les pays emergents. Des interventions unilaterales

- telles que celle des Etats-Unis en Irak et, plus recemment, de la France au

Mali - ne sont pas des interventions humanitaires, mais des guerres.
Comme Suisse, ll est normal queje vous parle encore d'argent. Un principe

de l'humamtaire est le desinteressement financier. Ce qui est bien sür difficile ä

respecter, vu qu'il existe une forte competition entre les diverses organisations
non gouvernementales pour s'attirer des donateurs. De plus, l'aide humanitaire
est souvent l'avant-garde des pohtiques et est utihsee pour la prevention et la

resolution des conflits. Par consequent, les Etats se montrent de plus en plus

soucieux de maitnser les aspects humanitaires de leur politique internationale.
L'humamtaire est devenu une chose trop serieuse pour la laisser aux mains des

associations de citoyens. II en est de meme pour les bailleurs de fonds msti-
tutionnels tels qu'ECHO et l'Unicef. Iis imposent de plus en plus leur mode

de pensee aux organisations non gouvernementales. Comme je l'ai releve plus
haut, les organisations non gouvernementales nsquent de devenir ä moyen
terme de simples prestataires de services.

Pour terminer, je vous dirai encore que pour etre un «bon» humanitaire,
ll faut de multiples qualites: abnegation, don de soi, generosite, compassion,
empathie et courage.

En fait, je plaisante. II est toujours bon de se jeter des fleurs avec une aussi

belle liste. Mais vous le savez bien, la realite est fort differente.
Pour moi, aider n'est pas un acte caritatif digne d'eloges, mais une

obligation morale
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